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(1) la directive européenne N 85/374 CEE du conseil du 25 juillet 1985(JOCE n° L. 210 du 

7/08/85) relative au rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et 

administratives, des états membres en matière de responsabilité du fait des produits 

défectueux, modifiée par la directive 1999/34/CE du Parlement européen et du conseil du 

10/05/99 (JOCE n° L.141 du 04/06/99). 

(2) Article03 du la directive européenne N 85/374 stipule que: «1. Le terme «producteur» 

désigne le fabricant d'un produit fini, le producteur d'une matière première ou le fabricant d'une 

partie composante, et toute personne qui se présente comme producteur en apposant sur le 

produit son nom, sa marque ou un autre signe distinctif. 

 2. Sans préjudice de la responsabilité du producteur, toute personne qui importe un produit 

dans la Communauté en vue d'une vente, location, leasing ou toute autre forme de distribution 

dans le cadre de son activité commerciale est considérée comme producteur de clui-ci au 

sens de la présente directive et est responsable au même titre que le producteur». 
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(1) Article L 5125-23-1 du code de la santé publique dispose que :«dans le cadre d’un 

traitement chronique, à titre exceptionnel et sous réserver d’informer le médecin prescripteur, 

lorsque la durée  de validité d’une ordonnance renouvelable est expirée et afin d’éviter toute 

interruption de traitement préjudiciable à la santé du patient, le pharmacien peut dispenser, 

dans le cadre de posologie initialement prévue et dans la limite d’une seule boîte par ligne 

d’ordonnance, les médicamente nécessaires à la poursuite du traitement. Les catégories de 

médicaments exclues du champ d’application du présent alinéa sont fixées par un arrêté du 

ministre chargée de la santé sur proposition de l’agence nationale se sécurité du médicament 

et des produits se santé». 

(2) Article L 5215-23 du code de la santé publique dispose que :«le pharmacien ne peut 

délivrer un médicament ou produit autre que celui qui a été prescrit, ou ayant une 

dénomination commune différente de la dénomination commune prescrite, qu’avec l’accord 

exprès et préalable du prescripteur, sauf en cas d’urgence et dans l’intérêt du patient».  
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employés». 
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(3) Article N 1135 du code civil français stipule que: «Les conventions obligent non seulement 

à ce qui y est exprimé, mais encore à toutes les suites que l'équité, l'usage ou la loi donnent à 

l'obligation d'après sa nature». 
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(2) Article N 575 du code de la santé publique stipule que:«…Les pharmaciens sont également 

autorisés à constituer individuellement ou entre eux une société à responsabilité limitée en vue 

de l'exploitation d'une officine, à la condition que cette société ne soit propriétaire que d'une 

seule officine, quel que soit le nombre de pharmaciens associés, et que la gérance de l'officine 

soit assurée par un ou plusieurs des pharmaciens associés. 

Les gérants et les associés sont responsables à l'égard des tiers dans les limites fixées à 

l'article 1er de la loi du 7 mars 1925. 

Aucune limite n'est apportée à la responsabilité délictuelle et quasi délictuelle des gérants, qui 

sont obligatoirement garantis contre tous les risques professionnels». 
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(1) Article N 03-03 du la directive européenne 85/374 stipule que: «si le producteur du produit 

ne peut être identifié, chaque fournisseur en sera considéré comme producteur a moins qu'il 

n'indique à la victime, dans un délai raisonnable, l'identité du producteur ou de celui qui lui a 

fourni le produit. Il en est de même dans le cas d'un produit importé, le produit n'indique pas 

l'identité de importateur visé au paragraphe 2, du producteur est indiqué même si le nom de 

producteur est indiqué». 
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 «…contrôle qui constitue une garantie supplémentaire contre tout risque d’erreur et 

l’obligation aussi bien morale que professionnelle du pharmacien contrepartie du monopole 

dont il bénéficie pour la délivrance des médicaments». 
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1988899   .  

(2)PHILLIPPPE LE TOURNEAU, Responsabilité des vendeurs et fabricants, Dalloz, Paris, 

France, 2eme édition, 2006, pp 109,110. 

(3) Article N 1386-14 du Code civil Français stipule que :«La responsabilité du producteur 

envers la victime n’est pas réduite par le fait d’un tiers ayant concouru à la réalisation du 

dommage». 
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(  )2005
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(2) Article N 1386-11 du Code civil Français stipule que :«Le producteur est responsable de 

plein droit à moins qu’il ne prouve : 

 qu’il n’avait pas mis le produit en circulation». 
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(1) Article N 1386-5 du Code civil Français Dispose stipule que :«Un produit est mis en 

circulation lorsque le producteur s’en est dessaisi volontairement ». 
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)1(     

 2009- 2010111.  

(2) Article N 1386-11-2 du Code civil Français stipule que :«Que, compte tenu des 

circonstances, il ya a lieu d’estimer que le défaut  ayant causé le dommage n’existait pas au 

moment où le produit a été mis en circulation par lui ou que ce défaut est né 

postérieurement ». 
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(3) Article N 1386-11-3 du Code civil Français stipule que :«Que le produit n’a pas été 

destiné à la vente ou à autre forme de distribution ;». 
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(2) Article N 1386-11-4 du Code civil Français stipule que :«L’état le plus avancé des 

connaissances scientifiques et technique à cette époque, ne permettait pas de l’identifier;». 
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252.  

(3) Article N 1386-12 du Code civil Français stipule que : «le producteur ne peut invoquer la 

cause d’exonération prévue au 4o de l’article 1386-11 lorsque le dommage a été causé par 

un élément du corps humain ou par les produits de celui-ci». 
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(2) Article N 1386-10 du Code civil Français dispose que :«le producteur peut être 

responsable du défaut alors même que le produit a été fabriqué dans le respect des règles de 

l’art ou de normes existantes ou qu’il a fait l’objet d’une autorisation administrative ». 
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